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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 4 DE LA REGIE DE L’ENERGIE (LA REGIE) RELATIVE A LA 

DEMANDE RELATIVE AU PROGRAMME DE GDP AFFAIRES 

 

 

1. Références :  (i)  Pièce B-0038, p. 16 à 18; 

  (ii)  Pièce B-0015, p. 38 et 39. 

 

Préambule :  

 

(i) « 4.5 Veuillez déposer, sous forme de tableau tel que présenté au préambule (v), une 

simulation, pour l’hiver 2017-2018, de l’appui financier qui aurait été versé si l’appui financier 

dégressif décrit à la colonne 1 du tableau avait été en vigueur. Veuillez fournir pour chaque niveau 

de réduction de puissance et pour chacune des strates de réduction ainsi qu’au total, l’appui 

financier qui aurait été versé. 

 

Réponse : 

Les tableaux R-4.5-A et B présentent respectivement la répartition des réductions de puissance et 

l’appui financier selon le tableau et l’appui financier dégressif proposé par la Régie au 

préambule (v). 

 

 
 

 
 

« Le Distributeur tient à souligner que le tableau R-4.5-B repose sur l’hypothèse que cette 

approche n’aurait aucun impact sur la participation des clients ou la taille des projets soumis. Or, 

de l’avis du Distributeur, cette hypothèse est erronée. 

 

En effet, cette approche inciterait les clients ayant des projets multi-bâtiments à scinder ces projets 

en plusieurs petits projets de 200 kW afin de maximiser l’appui financier à 80 $. Ceci aurait pour 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/452/DocPrj/R-4041-2018-B-0038-DDR-RepDDR-2018_09_21.pdf#page=16
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/452/DocPrj/R-4041-2018-B-0015-DDR-RepDDR-2018_08_03.pdf#page=38
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conséquence un alourdissement du traitement des projets et une augmentation des coûts 

administratifs du Programme. » 

 

[…] 

 

« Le tableau R-4.6-A présente, par catégories de clients, l’écart entre l’appui financier dégressif 

proposé par la Régie et celui versé selon les modalités actuelles du Programme, pour l’hiver 2017-

2018. Le tableau R-4.6-B présente ces mêmes résultats, exprimés en % de l’appui financier selon 

les modalités actuelles. » 

 

 

 
 

 

(ii) 
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Demandes : 

 

1.1. Veuillez déposer, sous forme de tableaux tels que présentés au préambule (i), une 

simulation, pour l’hiver 2017-2018, de l’appui financier qui aurait été versé si l’appui 

financier dégressif décrit à la colonne 2 du tableau R-4.5-B avait été en vigueur et appliqué 

à l’effacement des compteurs, semblable à ce qui est présenté au préambule (ii), plutôt que 

des projets. Veuillez fournir pour chaque niveau de réduction de puissance et pour chacune 

des strates de réduction ainsi qu’au total, l’appui financier qui aurait été versé pour 

l’ensemble du programme, pour les compteurs au tarif M ainsi que pour les compteurs au 

tarif LG distinctement.  

 

1.2. Veuillez comparer la distribution des appuis financiers qui auraient été versés selon cet 

appui financier dégressif calculé par compteur, par rapport à ce qui a été effectivement versé 

pour l’hiver 2017-2018, pour l’ensemble du programme, pour les compteurs au tarif M ainsi 

que pour les compteurs au tarif LG distinctement. Veuillez identifier les principaux 

gagnants et perdants si une telle modification devait être appliquée et évaluer l’impact que 

pourrait avoir un tel appui financier dégressif sur la participation, l’effacement à la pointe 

et les coûts du programme. 

 


